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ABSENCE DE DEPASSEMENT DES FRANCHISES 
DES OFFICIELS FRANCILIENS 

Destinataires : aux arbitres et OTM franciliens 

Date : 13 février 2019 
Nos références : 2019-02-13 PS DSI/ABD/120 

☑Haute Importance  ☐Moyenne Importance  ☑Information 

Echéance réponse : / 

 

Madame, Monsieur, 

Au mois de septembre 2017, la Ligue Ile de France a fait l’objet d’un contrôle URSSAF pour la période 
du 01/01/2014 au 31/12/2016. 

Depuis, nous avons reçu notification de ce contrôle nous donnant l’injonction de pouvoir justifier de 
l’absence de dépassement des franchises, au moyen du document récapitulatif annuel fourni par 
chaque arbitre ou juge recensant l’ensemble des sommes perçues (les remboursements de frais km ne 
sont pas concernés par ce recensement, seule la partie indemnité l’est) pour chaque évènement au 
titre de leur mission arbitrale, tous employeurs confondus. Par employeur, il faut entendre 
« organisme fédéral qui procède à la désignation et au paiement de l’indemnité concernée » (Comité, 
Ligue, Fédération) 

Vous trouverez ci-dessous, la reproduction du texte reçu à cette occasion. 

En conséquence, nous vous demandons de mettre en place ce document récapitulatif annuel pour 
l’année civile 2019.  

A titre d’information, le montant de la franchise URSSAF s’établit pour l’année civile 2019 à 5 876 €. 

…/… 
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Nombre de Pièces Jointes : / 

Rédacteur Vérificateur Approbateur 

Président de la CRO 
Djamel SOUDANI 

 

Responsable de Pôle 
Sylvie PHILIPPE 

Secrétaire Général 
Marceau DURAND 

 


